
 

PAR COURRIEL :  

 
 
Québec, le 28 mars 2022 
 
 
 
 
Monsieur  

 
 

 
 
Objet : Votre demande d’accès 

N/Réf. : 21220056 

 
 
Monsieur, 
 
Nous accusons réception et donnons suite à votre demande d’accès reçu le 21 mars 
dernier concernant l’obtention des numéros de dossiers des décisions rendues par la 
Commission d’accès à l’information qui ont été portées en appel devant la Cour du 
Québec incluant les numéros de dossiers où la Commission a déposé un exposé ou un 
mémoire à titre de mise en cause pour les dix dernières années. 
 
C’est avec plaisir que nous vous transmettons une liste de ces dossiers. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels1, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
« Original signé » 
 
Rémi Bédard 
Directeur de l’administration 
Responsable de l’accès aux documents et de 
la protection des renseignements personnels 
 
p. j. Avis de recours 
 Liste des dossiers 

                                                 
1  RLRQ. c. A-2.1, la loi sur l’accès 




